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SERVICES    

S
outenu par ses par-
tenaires financiers 
(Etat, Région et 
Département), la 
communauté d’ag-

glomération de Saint-Omer 
(CASO) a réalisé une pépinière 
d’entreprises au parc d’activité 
Porte multimodale de l’Aa, sur 
la commune de Campagne-
lez-Wardrecques. L’équipe-
ment porte 20 disponibilités 
pour des jeunes entreprises 
aux potentiels conséquents. 
Sur 1 200 m², le bâtiment est 
en cours de finition et devrait 
être livré fin juin.
Après avoir confié à la société 
Interfaces la gestion de la 
pépinière d’entreprises, la 
CASO voit arriver ses pre-
miers locataires entrepreneurs. 
Quatre TPE ont été présentées 
aux élus le 6 mai dernier au 
siège de l’EPCI. Le comité 
(élus communautaires, CCI, 
Chambre des métiers, ALAI, 

experts-comptables) les a 
sélectionnées au préalable. 
La pépinière a pour mission 
d’héberger mais soutient éga-
lement les créateurs en termes 
de conseils et de services : 
disponibilité de bureaux et 
d’ateliers ; services généraux 
à coûts partagés, appuis tech-
niques, recherche de finance-
ment, accompagnement per-
sonnalisé, communication… 
Toute une batterie de services 
dont peut bénéficier l’entre-
prise intégrée : “on s’occupe 
aussi de l’accueil télépho-
nique et physique”, ajoute 
Sabrina Smati, directrice de la 
pépinière. Le début est signi-
ficatif : quatre entreprises qui 
ont signé une convention d’oc-
cupation précaire (de 24 mois) 
pour quelques bureaux et ate-
lier : “ce n’est pas un bail ; la 
convention n’est reconductible 
qu’une seule fois”, précise 
Sabrina Smati.

Quatre entreprises y démé-
nagent cet été. Les quatre 
entreprises qui inaugurent la 
pépinière sont issues de divers 
secteurs. Filmatech Ingé-
nierie développe ses activités 
dans l’électricité (haute et 
basse tension, automatismes, 
instrumentation, SSI). Les 
deux créateurs terminent leur 
5e mois d’activité avec une pre-
mière embauche et comptent 
dépasser la dizaine d’ici trois 
ans. Mil-tek est un fournisseur 
international de solutions de 
traitement des déchets (com-
pactage de tout type d’embal-
lages). L’entreprise auparavant 
établie à Aire-sur-la-Lys est la 
filiale Nord-Pas-de-Calais de 
Mil-tek international. eSoluce 
offrira ses services de commu-
nication après l’avoir fait chez 
son créateur – Yannick Harel – 
également à Aire-sur-la-Lys. 
Enfin, Leader Intérim, à 
Hazebrouck, profite de cette 
pépinière pour ouvrir son 
agence audomaroise. Toutes 
ces entreprises vont bénéfi-
cier, cet été, d’un loyer très 
avantageux (60 € HT/mois 

pour le bureau) et des charges 
identiques qui recoupent 
l’eau, l’électricité, l’entretien 
des communs, l’accompagne-
ment, le conseil et l’accueil. 
Pour les ateliers, les charges 
excluent l’eau et l’électricité. 
Le loyer est progressif et passe 
sur deux ans de 120 euros HT 
à 112,60 euros HT pour le 
bureau et de 338,40 euros HT 
à 775 euros HT (tarif mensuels 
selon la taille des ateliers).

Un site internet à la rentrée. 
Une partie de la communica-
tion et de la commercialisa-
tion reste encore à faire avec 
l’arrivée du site internet de 
la pépinière. “Nous sommes 
en recherche d’un presta-
taire pour le faire. Ce sera 
opérationnel à la rentrée. On 
essaiera de faire une visite 
virtuelle de la pépinière. Ça 
servira également à la commu-
nication des entreprises héber-
gées. Et on mettra en ligne 
toute l’actualité de la pépi-
nière, à la rentrée”, promet 
sa directrice. Pour l’inaugura-
tion ?� 

La CASO met en place de l’hébergement et des services pour les TPE 

 Morgan RAILANE

Le territoire de l’Audomarois aura bientôt sa 
pépinière d’entreprises. Sis à Campagne-lez-
Wardrecques, au sein d’une zone d’activité au 
carrefour des nationales, le lieu paraît idoine 
pour un hébergement et des services temporaires.

A Wardrecques, la pépinière d’entreprises 
va accueillir ses premiers locataires
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Les entreprises retenues pour intégrer la pépinière d’entreprises de la 
CASO présentées aux élus.

Par délibération de son conseil communautaire, la CASO a 
donné délégation de service public à la société Interfaces pour 
la gestion de sa pépinière d’entreprises. Projet issu d’une étude 
de faisabilité, la pépinière a fait l’objet le 27 juin 2006 du lan-
cement de mission de maîtrise d’œuvre. La procédure d’appel 
d’offres pour la gestion du futur équipement  fait apparaitre 
deux offres différentes : celle de la CCI de Saint-Omer et celle 
d’Interfaces qui a remporté l’appel. Elle commercialise depuis 
quelques mois ses 15 bureaux et ses ateliers.

Le montage juridique de l’opération


